
DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 
DE LA JEUNESSE 

  
  

DEFINITION DE POSTE 
  

  
  
TITRE DU POSTE : Adjoint technique cuisine  
  
  
  
  
I - CARACTERISTIQUES GENERALES 
  
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE DU 
VAL DE MARNE – MINISTERE DE LA JUSTICE 
  
SERVICE D’AFFECTATION : Etablissement de Placement d’Arcueil  
  
GRADE DE L’AGENT :  Adjoint technique cuisine  
  
HORAIRES :   36 H 20 
  
REMUNERATION : 1450 euros net 
  
CONTRAT : CDD de mi-juin à fin août, renouvelable un an 
  
CONGES : 51 jours ouvrés plus 2 de fractionnements sous conditions 
  
NIVEAU DE QUALIFICATION : CAP CUISINE 
  
  
OBJET, FINALITE DU POSTE : 
A partir de la confection de repas, le(la) cuisinier(ère) transmet les règles de vie sociale, les notions de 
respect et d’hygiène et contribue à la création d’une ambiance de type familial par la réalisation de 
menus équilibrés aux 12 jeunes accueillis. Il(elle) initie les jeunes au goût et les sensibilise à la 
diététique. Dans le cadre du projet de service, il(elle) peut contribuer à l’accompagnement des jeunes 
dans leur parcours d’insertion sociale et professionnelle. 
  
II - ACTIVITES 
  
            TACHES : 
  

Elaborer et  planifier les menus. 
Faire une cuisine  équilibrée pour les jeunes accueillis pour prendre en compte  
notamment la période de croissance et les allergies et les interdits alimentaires. 
Assurer l’hygiène  et la sécurité dans la cuisine, dans le cadre de la réglementation. 
Suivre les stocks  et effectuer les commandes et les achats. 
Participer aux  repas avec les jeunes et le personnel. 
Sensibiliser à  l’hygiène corporelle et alimentaire des jeunes. 
Participer aux réunions de service. 
  
  
  
  

 



COMPETENCES ET QUALITES REQUISES : 
  

_ Connaître les habitudes culturelles alimentaires 
_ Préparer des repas équilibrés 
_ Faire preuve de créativité pour orienter les jeunes vers une alimentation saine 
_ Faire appliquer les mesures d’hygiène et de sécurité 
_ Maîtriser les conditionnements et techniques de conservation 
_ Suivre les commandes de produits alimentaires 
_ Démontrer un bon sens de l’organisation 
_ Etablir une relation de confiance avec les jeunes 
_ Favoriser les échanges avec et entre les jeunes 
_ Etre en mesure d’être à l'écoute des jeunes 
_ Evaluer les situations de danger, de conflit 
_ Réagir à une situation d’urgence 
_ Faire preuve de fermeté 
_ Situer son action dans le projet institutionnel 
_ Apporter son éclairage aux autres professionnels sur certaines situations 
_ S'exprimer de façon claire 

  
             

            
            CONDITIONS PARTICULIERES D’EXERCICE : 
  
Le professionnel est amené à travailler le soir, ses horaires sont organisés une semaine le matin : 8 H / 
15 H et une semaine l’après midi : 14 H / 21 H. Il (elle) est en contact avec les jeunes. Il (elle) travaille 
au sein d'une équipe pluridisciplinaire éducative. 
Permis de conduire souhaité  
 
CDD du 15 juillet au 31 août 2010, renouvelable sur une année 
  
CONTACTS : 
 Francine Kosmann : directrice territoriale adjointe ou Jean Luc Thiebo : secrétaire général :  
01 48 99 94 93  
Ddpjj-creteil@justice.fr 
                         

  
 


